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Dossier R-3401-98
 TC″6.1
LA RÉGLEMENTATION DE LA CHARGE LOCALE″ 6.1
LA RÉGLEMENTATION DE LA CHARGE LOCALE

 TC″6.1.1
La juridiction de la Régie″ 6.1.1
La juridiction de la Régie
[…]

344  -  Hydro-Québec a soumis de façon sommaire que diverses clauses du texte régulatoire actuel s'appliqueraient mutatis mutandis à la charge locale, alors que d'autres clauses lui seraient inapplicables. 

345  -  Aucun texte régulatoire spécifique à la charge locale n'a toutefois été proposé par Hydro-Québec dans cette première cause tarifaire relative à l'ensemble des services de transport de TransÉnergie.

346  -  L'audience a fait ressortir le besoin de clarifier et d'expliciter davantage les règles du service de transport de charge locale.  Dans l'exercice de son pouvoir régulatoire sur ce service, la Régie ne peut se contenter des remarques succinctes produites par Hydro-Québec.

 TC″6.1.2
La priorité de la charge locale″ 6.1.2
La priorité de la charge locale
347  -  L'absence de règles claires pour le service de charge locale est particulièrement critique quant il s'agit de déterminer si la charge locale a ou non priorité sur les autres charges du transporteur.

Hydro-Québec allègue que la charge locale a priorité 
 mais plusieurs clauses du texte régulatoire proposé (basées sur celles du tarif pro forma de la FERC) sont à l'effet contraire:

"Article 13.2  -  Priorité de réservation:

[…] Tout service de transport ferme à long terme de point à point aura une priorité de réservation égale à celle des clients de charge locale et des clients du réseau intégré. […]" 

"Article13.6  -  Réduction du service de transport ferme:
[…]  Si plusieurs transactions doivent être réduites, dans la mesure du possible et conformément aux pratiques usuelles des services publics, les réductions s'appliqueront proportionnellement aux clients de charge locale, aux clients du réseau intégré et aux clients du service de transport utilisant un service de transport ferme de point à point.  […]"

348  -  Nous croyons qu'il est dans l'intérêt public et dans l'intérêt du développement durable que la charge locale ait priorité et que le texte régulatoire le spécifie clairement.

349  -  Le pacte social de l'électricité et le contexte historique de la législation sur l'électricité justifient une telle priorité.

La Loi sur la Régie de l'énergie et la Loi sur Hydro-Québec prévoient par ailleurs:

" Loi sur la Régie de l'énergie, art. 76:

Le distributeur d'électricité, les réseaux municipaux et la Coopérative régionale d’électricité de Saint-Jean-Baptiste de Rouville sont tenus de fournir l’électricité à toute personne qui le demande dans le territoire où s’exerce leur droit exclusif. […]" 

"Loi sur Hydro-Québec, art. 22 :
La Société doit notamment assurer l’approvisionnement en électricité patrimoniale tel qu’établi par la Loi sur la Régie de l’énergie (chapitre R-6.01). Le gouvernement fixe les caractéristiques de l’approvisionnement des marchés québécois en électricité patrimoniale pour un volume de 165 térawattheures. Cet approvisionnement doit inclure tous les services nécessaires et généralement reconnus pour en assurer la sécurité et la fiabilité." 

Le régulateur doit donner effet à l'obligation d'Hydro-Québec de desservir les consommateurs québécois en permettant au transporteur de donner préférence à la charge locale.

350  -  Il s'agit là d'un écart par rapport au tarif pro forma de la FERC que l'intérêt public et le développement durable justifient pleinement.

Même les témoins du RNCREQ, Messieurs Disher et Raphals, pourtant soucieux de voir TransÉnergie suivre les règles américaines, admettent un tel écart:

"[…] my sense is that Hydro-Québec is bound to honour that social compact. So, I am not sure that Hydro-Québec really has a choice in this case, unlike the -- the choice is to in fact honour the Québec law in this case and deal with the fact that that law says that native load should have priority." 

"I do not think we can say definitively that it would jeopardize the reciprocity provisions. It certainly is a position that would have to be presented to FERC at the time that HQ (US)'s market rate authority is reconsidered by FERC. And it would have to be debated there and if FERC finds that that is in violation in effect of the reciprocity clause, Hydro-Québec will have to deal with that at that time." 

"I think there is a good argument to be made before FERC that it should allow this diversion from the pro forma tariff, given its lack of jurisdiction, not just over the utility, but over the country, and out of respect for the legal and policy structure of its neighbours that it should simply not mind. But again, this is, as Del said, this is a question that would certainly have to be discussed and debated at FERC." 

351  -  La FERC a d'ailleurs elle-même le mandat de s'assurer que le transport d'électricité des Etats-Unis vers un autre pays ne compromet pas la suffisance d'approvisionnement électrique des Etats-Unis ou la coordination, dans l'intérêt public, des installations sujettes à la juridiction de la FERC:

"[…] no person shall transmit any electric energy from the United States to a foreign country without first having secured an order of the Commission authorizing it to do so.  The Commission shall issue such order upon application unless, after opportunity for hearing, it finds that the proposed transmission would impair the sufficiency of electric supply within the United States or would impede or tend to impede the coordination in the public interest of facilities subject to the jurisdiction of the Commission." 

352  -  Nous croyons qu'il est également dans l'intérêt public et dans l'intérêt du développement durable que les règles de fourniture du service de transport de charge locale et celles relatives à la fiabilité et la qualité de ce service soient explicitement codifiées au texte régulatoire, comme elles le sont déjà pour le service de point à point et celui de charge locale.

 TC″6.1.3
L'option retenue: une nouvelle partie IV au texte régulatoire, sur le service de charge locale″ 6.1.3
L'option retenue: une nouvelle partie IV au texte régulatoire, sur le service de charge locale
353  -  Pour atteindre les objectifs énoncés plus haut, nous recommandons que le service de charge locale soit explicitement réglementé au texte des conditions du service de transport au moyen d'une nouvelle partie IV.

354  -  Cette nouvelle partie IV regrouperait les dispositions actuellement éparpillées aux sections I, II et III relatives à la charge locale et codifierait également les précisions fournies par Hydro-Québec en réponse à des demandes de renseignement ou des engagements à ce sujet. 

 TC″6.1.4
La définition du client du service de charge locale″ 6.1.4
La définition du client du service de charge locale
355  -  Pour assurer la cohérence de la nouvelle partie IV que nous proposons, il y a lieu de revoir la définition des "clients de charge locale" au texte régulatoire.

356  -  Le texte actuel du Règlement 659, calqué sur le Tarif pro forma de la FERC, prévoit:

"1.9 Clients de charge locale: Les clients au détail et en gros de l’électricité du transporteur au nom desquels le transporteur, en vertu d’une loi, d’une franchise, d’une exigence réglementaire ou d’un contrat, a assumé l’obligation de construire et d’exploiter le réseau du transporteur afin de répondre de façon fiable aux besoins de ces clients en électricité."

357  -  Hydro-Québec propose de remplacer ce texte par ce qui suit:

"1.9 Clients de charge locale: Les clients de au détail et de en gros de l’électricité du distributeur transporteur , au nom desquels le transporteur, en vertu de la loi d’une loi, d’une franchise, d’une exigence réglementaire ou d’un contrat , a assumé l’obligation de construire et d’exploiter son le réseau , du transporteur afin de répondre de façon fiable aux besoins en électricité de ces clients en électricité."

358  -  Il y a selon nous une erreur conceptuelle dans cette définition.  Les consommateurs québécois de détail desservis par Hydro-Québec-Distribution (HQD) ne sont pas des clients de TransÉnergie.  C'est Hydro-Québec Distribution (HQD) qui est le client de TransÉnergie pour cette charge.

C'est également HQD qui a l'obligation de desservir de tels consommateurs de détail sur son territoire de distribution exclusive. 

359  -  Nous proposons donc que le texte de la définition se lise comme suit:

"1.9 Clients de charge locale: Le distributeur."
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